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Ordre du jour

Enquête de coûts 2024
• L’échantillon

• Objectifs & calendrier

• Les modalités de l’enquête

• Le découpage analytique

• L’outil de recueil

• Les consignes

• Le dispositif techniques

• Les restitutions

Echanges : Questions / Réponses

Enquête de coûts psychiatrie
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L’équipe ATIH

Olivier SERRE, contrôleur de gestion

Sylvain DEVANT, contrôleur de gestion

Une adresse mail : enquete.psy@atih.sante.fr

Enquête de coûts psy



L’ÉCHANTILLON
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L’échantillon 2025 : 70 établissements
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OBJECTIFS ET CALENDRIER
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Rappel des principes de l’enquête

L’enquête porte sur l’exercice comptable 2024.

Elle consiste en une ventilation des charges selon des principes de 

comptabilité analytique issus de l’outil Retraitement comptable (RTC).

Il s’agit donc d’individualiser l’ensemble des coûts relatifs aux différentes 

modalités de prise en charge (HC, HJ).

Des données d’activité ainsi que des informations sur les caractéristiques 

de l'établissement (capacités, effectifs…) seront également recueillies.

➔ 2 idées directrices : robustesse des coûts et qualité des données.

Enquête de coûts psy
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Calendrier

Mars 2025 : 
• Mise en ligne de l’outil ARCAnH (05 mars 2025)

Courant avril 2025 :
• Ouverture de la transmission sur la plateforme e-RTC Psy

• Prise de contact du superviseur avec les établissements

30 juin 2025 : premier dépôt des données sur la plateforme par l’établissement

30 juillet 2025 : dernier dépôt des données sur la plateforme par l’établissement

Enquête de coûts psy



LES MODALITÉS DE L’ENQUETE
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Le superviseur

L’ATIH organise un accompagnement de toutes les structures 

sélectionnées, en mettant à leur disposition un superviseur.

La société KALITIS accompagnera l’enquête 2024.

Cet expert-métier assiste l’établissement par mail et/ou par 

téléphone afin de l’aider à appliquer la méthodologie de l’enquête, et 

d’échanger sur la qualité de ses données.

Modalité d’accompagnement
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Le rapport de supervision

En cours d’étude, un travail conjoint entre l’établissement et le 

superviseur lui permet de remplir un « Rapport de supervision ».

Il cible certains points clés du recueil de l’établissement
• Description des atypies de l’établissement

• Commentaires éventuels de ces atypies :

– Coûts élevés de personnel

– Cohérence des séjours entre le RIMP et le recueil

– Etc.

En fin d’étude, le rapport de supervision est remis à l’ATIH
• Un avis est émis quant à la qualité des données

• Permet à l’ATIH d’analyser et d’intégrer les données de l’établissement dans les travaux PSY

Modalité d’accompagnement



LE DÉCOUPAGE ANALYTIQUE

Rappel et évolutions
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Le découpage analytique

HAD en psychiatrie

• La forme d'activité "HAD" n'existe plus dans le RIMP 2024 en hospitalisation complète. 

• Dorénavant, cette activité doit se coder en ambulatoire, en équipe mobile.

• Si l’établissement le souhaite, il peut identifier une activité "équipe mobile / HAD" en ajoutant un suffixe 

pour cette SA.

• Dans le paramétrage ARCAnH, partie « correspondance des SA », il faut :

– Supprimer la SA ‘HAD’

– Créer une nouvelle SA (en cliquant sur ajouter une ligne et mettant "non concerné")



L’OUTIL DE RECUEIL

Rappel et évolutions
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Rappel

L’enquête de coût en psychiatrie est réalisée à partir du logiciel ARCAnH

Aucune différence n’est faite avec le RTC :
• Onglets identiques

• Attendus identiques

• Modalités techniques identiques

LOGICIEL



LES CONSIGNES
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Le document de consigne

Ce document précise des consignes 

sur le traitement de certaines activités 

et /ou de points de méthodologie.

Enquête de coûts en psychiatrie



18

Le document de consigne

Evolutions recueil 2024 : changements de consignes

• Codage d’ « autre activité psy » au RIM-P : 

– Si l’établissement a une activité qui ne correspond pas au périmètre d’une SAC ou d’une section 

ambulatoire ➔ regrouper cette activité dans une section « Autre activité psy »

– Si le nombre de journées/actes n’est pas représentatif de l’activité d’un établissement ➔

regrouper cette activité dans une section « Autre activité psy ».

Le document de consigne



LA DOCUMENTATION
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Le site internet

https://www.atih.sante.fr/enquete-de-couts-2024-en-psychiatrie

Enquête de coûts en psychiatrie

https://www.atih.sante.fr/enquete-de-couts-2024-en-psychiatrie


LE DISPOSITIF TECHNIQUE
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La plateforme e-RTC Psy

https://ertc-psy.atih.sante.fr/etablissement

https://ertc-psy.atih.sante.fr/etablissement
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La GED

https://ged-enc.atih.sante.fr/share

CH XXXX

https://ged-enc.atih.sante.fr/share


LES RESTITUTIONS
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Les restitutions

La restitution « brute » 
• Elle prend les coûts par section issus du RTC et propres à l’établissement, avec comparaison N-1 pour les établissements 

ayant déjà participé à l’enquête l’an passé

La restitution « individuelle » 
• Elle reprend les coûts de l’établissement et les met en perspective de ceux de l’échantillon.

La base « itinéraire patient »
• Elle fournit un coût de l’itinéraire au sein de l’établissement par patient.

La base comparative
• Les données sont partagées entre les établissements volontaires.

Le bilan des campagnes 2016 à 2022 2021

• Il permet de comparer l’évolution des données sur l’ensemble des participations de chaque établissement

Enquête de coûts 2024
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La restitution brute

Enquête de coûts 2024

Les données individuelles brutes sont restituées sous forme d’une fiche 

comprenant 5 onglets

• Tableaux 1 : Montant des charges nettes par grandes sections

• Tableaux 2 : Montant des charges nettes majorées par sections définitives

• Tableaux 3 : Coût des UO des sections définitives

• Tableaux 4 : Focus sur le personnel

• Tableaux 5 : Focus sur le RIMP
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La restitution individuelle

Enquête de coûts 2024
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La base itinéraire patient

Enquête de coûts 2024

Restitution aux établissements participants d’un coût itinéraire patient
• Valorisation de l’ensemble de la prise en charge du patient à partir 

– des coûts d’UO de l’établissement ;

– du nombre d’UO consommées (la journée, l’acte).

• Construction d’une base de données incluant des caractéristiques du patient issues du RIM-P :

Établissement 

ZZZ

01 – TC 

24H

04 –

Hospit. à 

domicile

05 –

Placemen

t familial

08 – TP 

jour

09 –

Ambu

(hors 

CATTP)

10 -

CATTP
Coût

Patient 

X1 15 jours 0 0

3 

venues 26 actes 0 XXX €

Patient 

X2 0 32 jours 0

19 

venues 2 actes 0 XXX €

…
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La base comparative (parangonnage)

Enquête de coûts 2024

Les avantages de la base comparative 

• Répondre à une demande des participants en renforçant leur intérêt à poursuivre l’enquête

• Permettre la comparaison à un autre établissement présentant les mêmes caractéristiques

• Présenter les coûts des établissements de la base selon 2 axes

– En indiquant leurs caractéristiques pour permettre la comparaison

• Les caractéristiques établissement

• Les coûts par poste et coûts d'UO
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Fiche de Bilan

Enquête de coûts 2024

Elle est organisée en 5 parties :
• Le découpage de l’établissement selon les grands champs d’activité sur le périmètre des charges 

du RTC, par année.

• L’évolution de l’activité RIMP et la concordance entre le nombre d’UO recueillies dans le RIMP et 

le nombre d’UO indiquées dans le RTC, par année.

• Le coût d’UO par section agrégée Adulte et Enfant, par type d’hospitalisation et par année.

• Le coût d’UO par section détaillée et par année.

• La typologie des patients issus de la base itinéraire patient.
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La suite…

D’ici une semaine :
• Mise en ligne des supports + vidéo de ce jour

➔Prise de contact des superviseurs



TEMPS D’ECHANGES



MERCI DE VOTRE 

ATTENTION 


